
  

Les syndicats vent debout contre une rentrée le 11
mai

L'ensemble des syndicats des enseignants et des parents d'élèves ont exprimé leurs inquiétudes quant à la
reprise de l'école lundi 11 mai. François-Xavier Durand, bien connu, sur la région dieppoise pour son action au
sein de la CGT Educ'action a écrit un courrier à l'intention de la direction d'académie et du gouvernement. Il écrit
dans une partie de sa lettre : « Je suis fonctionnaire, professeur des écoles, directeur et père de famille... et de
ce fait, je me trouve contraint d'assumer ma fonction tout en ayant à prendre une décision familiale pour
laquelle ma conscience me guide à protéger avant tout ma santé et celle de mes proches. » Selon lui, sa
mission première d'enseigner serait remplacée par un accueil qui s'apparenterait, au mieux, à de l'étude surveillée
sinon à de la garderie. « La bienveillance sera remplacée par les diktats d'hygiène et de respect des règles
sanitaires pour la sécurité de chacun », ajoute-t-il.

Ses propos sont appuyés par ceux de l'Union locale CGT de la région dieppoise. « Dans les écoles maternelles,
primaires et collèges, avec des élèves entre 3 à 14 ans, comment faire respecter les distanciations physiques,
les gestes barrières et les règles sanitaires, tout en assurant une continuité pédagogique des enseignants et le
travail régulier des personnels territoriaux, sans accroître de manière exponentielle le personnel ? », est-il écrit
dans un communiqué de presse. « Le Premier ministre renvoie aux collectivités locales et aux personnels des
établissements scolaires la responsabilité de la mise en oeuvre d'une reprise dans des conditions sanitaires
acceptables, ce qui pourrait engager leur responsabilité », poursuit l'Union locale CGT.

De son côté le SNUipp-FSU de Seine-Maritime pointe de graves risques sanitaires : « La réouverture des écoles le
11 mai, dans les conditions dans lesquelles elle est mise en oeuvre risque de produire l'effet inverse :
redémarrage de l'épidémie et potentiellement, nouvelle saturation des services de soin. » Selon le syndicat, le
comité scienti�que et l'ordre des médecins se sont opposés à la réouverture avant septembre « et celles-ci ne
sont pas applicables dans une école ». Le port de masques pose aussi question : « Les salariés doivent disposer
d'un masque FFP2 et à défaut des masques chirurgicaux. » Mais tout le personnel pourra-t-il être équipé à temps
?

Les parents d'élèves émettent aussi de sérieuses inquiétudes sur la reprise de l'école. « Le plafond de 15 élèves
par classe n'a de sens que si on connaît l'aménagement du bâtiment ou encore la taille des salles des
établissements », dit la FCPE. « Et pourquoi rouvrir en premier les écoles, sachant qu'il aurait été préférable de
rescolariser d'abord les plus autonomes, donc les plus âgés ! », notent les parents d'élèves. Ils souhaitent être
davantage associés à l'élaboration des mesures de reprises.
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